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A.  CONSEIL d’ADMINISTRATION du 16 décembre 2002 à la CCI Sud Alsace de Mulhouse  :

1. Appel à cotisation 2003 :
Près de 200 appels à cotisation ont été faites le 3 décembre, dont certains par e.mail.
Le record est détenu par la région Nord-Est (57 %), suivi par le Centre (24 %), puis le Sud-Est (6 %), les autres régions se
partageant le solde
Un appel spécial a été fait aux 82 participants à la réunion du club des adhérents AFNOR du 24 octobre 2002 à Saint Denis
la Plaine.
Un rappel  sera fait  pour ceux qui auraient oublié notre dernier courrier de décembre 2002.

2.  Partenariats et contacts :
      >     AFNOR :

Le protocole de partenariat avec l’AFNOR sera actualisé par suite de l’évolution de certains évènements : la
réorganisation de l’AFNOR, l’implication de l’ACANOR dans le club des adhérents AFNOR, les engagements de
l’ACANOR au sein de l’IFAN suite à la dernière assemblée générale, etc….
Un courrier de Monsieur DURAND résume à son avis les conditions dans lesquelles nous pourrons faire avancer le
projet commun de recherche de synergies entre l’ACANOR et l’AFNOR.
Monsieur SIEFFERT pourrait  présider, à la demande de Monsieur DURAND, le bureau des adhérents AFNOR,
mais à condition qu’il y ait un correspondant ACANOR au siège de l’AFNOR, ce qui necessitera un transfert du
siège de l’ACANOR à Saint-Denis

  >     Autres :
  Des contacts ont eu lieu lors du salon ELEC par Monsieur OBERLE avec l’UTE. De nouveaux  contacts auront lieu
  Courant de ce mois. L’UTE est très favorable pour un partenariat.
  D’autres contacts sont envisagés – certains ont d’ailleurs déjà eu lieu -  : GIMELEC , UNM,
  SYNAMAP, DOMERGIE ,  Bureaux de normalisation, syndicats professionnels, etc…

3.  Réactualiser  l’ACANOR :
>   SIGLE :

 La suggestion de revoir le sigle de l’ACANOR a été faite pour surtout montrer son implication dans l’IFAN : Sigle
 actuel de l’ACANOR, suivi de « Membre français de l’IFAN » , suivi du sigle IFAN.

           > PLAQUETTE :
Un nouvelle plaquette plus présentable de l’ACANOR devrait être réalisée en insistant sur : « L’adhésion à
l’ACANOR vous permet de défendre vos idées au niveau européen, voire mondial. ». En deuxième lieu il y aura
lieu de trouver suffisamment d’arguments pour montrer ce que l’ACANOR peut apporter. Cette plaquette pourrait
être validée par l’AFNOR

     >    STATUTS : En fonction de l’évolution des événements, il y aura peut-être lieu de modifier les statuts.

    4.   IFAN :  
  Monsieur SIEFFERT qui devrait animer  le groupe IFAN EUROPE  bénéficiera du soutien   total de l’AFNOR.  Toutefois,
  ce groupe ne se réalisera  pas sans quelques difficultés, car certains membres de l’IFAN le considèrent comme un simple
  groupe de travail (WG), ce qui ne fut pas la décision de la dernière assemblée générale de l’IFAN.
  Par ailleurs Messieurs SIEFFERT et OBERLE participent à des groupes de travail de l’IFAN.
  Nous vous rappelons également que la prochaine assemblée générale de l’IFAN aura lieu en France, certainement à Saint
  Denis La Plaine.

5. Relance des régions :
Celle-ci sera faite par le biais des CRCI et des CCI, probablement en parallèle avec le renouvellement des centres associés
AFNOR.

6. INTERNET :
Ce site est mis à jour régulièrement avec la possibilité d’informations et de contacts par ce biais.
Par ailleurs l’ACANOR figure maintenant sur le site AFNOR et un lien a été établi entre les deux associations. Il en sera
de même avec l’UTE.



Nous vous rappelons notre site : www.acanor.fr.st et le site AFNOR : www.afnor.fr

B.  Groupe ELECTRICITE du 25 novembre 2002 ç la CCI Sud Alsace Mulhouse:

Les travaux de ce groupe, animé par Monsieur Dominique DOMON du Lycée DECK à Guebwiller, terminent le Guide de
       surtensions industrielles qui pourra paraître au premier semestre de 2003 sous cahier ACANOR N° 110.

Actuellement, quelques mises au point doivent être faites, en particulier pour tenir compte de la nouvelle NF C 15-100 parue en
décembre 2002 et de nouveaux paramètres, dont la norme CEI 62066. Enfin la présentation devait également être légèrement
revue.
Une étude complémentaire concernant les surtensions atmosphériques sera également lancée.
Une autre  étude a été lancée, pilotée par Monsieur Thierry SIMON du Lycée COUFFIGNAL de Strasbourg. Elle concernera
les dispositifs de protection différentielle

 C’est à travers l’adhésion qu’une association prend toute sa légitimité !
(SUITE)

A l’occasion du début de cette nouvelle année nous nous permettons de vous rappeler notre appel à cotisation que nous avions
lancé en décembre 2002. Sachez que cette adhésion à l’ACANOR, est non seulement au niveau français une complémentarité à
l’AFNOR pour apporter à cette dernière vos suggestions d’utilisateur de norme, mais aussi et surtout, au niveau européen et
international et par la situation privilégiée de l’ACANOR au sein de l’IFAN, votre possibilité d’exprimer vos idées, vos
critiques  et vos besoins.
N’oubliez pas que nous devons défendre  nos idées, nos acquis et nos habitudes et notre langue française face à la
concurrence internationale de plus en plus virulente !
N’hésitez donc pas à renouveler votre cotisation  pour l’année 2003, et si vous n’êtes pas déjà adhérent, à nous
rejoindre !
Vous pourrez obtenir d’autres renseignements sur notre site INTERNET : www.acanor.fr.st

Savoir gérer ses connaissances normatives   ( SUITE du dernier numéro)
Autre moyen disponible pour vous aider dans le domaine de la connaissance des normes :

    NORM  PLUS :  C’est un service personnalisé de l’AFNOR  au cours duquel vous serez en contact direct avec un  ingénieur
          documentaliste expérimenté qui appréhendera vos besoins en fonction de vos contraintes spécifiques. Il faudra  néanmoins
          souscrire un abonnement avec la possibilité de 6 forfaits en fonction de vos besoins et dont les questions seront décomptées
          à l’unité.    Pour plus de renseignements : AFNOR : SIMONETTA  Izzo – Tél. 01 41 62 83 10 ou  par
          e.mail :  simonetta.izzo@afnor.fr

Monsieur Alan BRYDEN , Directeur Générale de l’AFNOR, vient d’être nommé secrétaire général de l’Organisation
Internationale de normalisation (ISO) et prendra ses fonctions le 1er mars 2003. Cette élection est importante pour la
France,  car elle intervient au moment où la normalisation internationale est à un carrefour  important : mondialisation des
échanges, développement durable, régulation des sociétés d’information, etc…

Nous vous rappelons que l’ ISO regroupe actuellement les organismes nationaux de 145 pays de toute taille a raison d’un
membre par pays (Pour la France : l’AFNOR). Son siège est à Genève  et elle est en partenariat avec la CEI (Commission
Electrotechnique Internationale) et l’UIT (Union Internationale des Télécommunications).
L’ISO fourni près de 14 000  normes internationales qui couvrent tous les secteurs d’activités (les plus célèbres étant les ISO
9000 et les ISO 14 000). Ces normes  sont mises en œuvres par plus de 540 000 organismes dans 160 pays.

Le programme pour l’année 2003 du club des adhérents AFNOR dans lequel l’ACANOR sera de plus en plus impliquée
sortira prochainement. Dès à présent nous vous donnons quelques dates :
24/01/03 : Lille,     11/2/03 : Lille,      18/2/03  : Nancy,      11/3/03 : Strasbourg,
N.B. : Le programme complet des réunions du Club des adhérents AFNOR est accessible courant de ce mois sur le site Internet
AFNOR sous la rubrique « Adhérents » ou « Adhésion ». Il y aura également possibilité de s’inscrire à une réunion par ce biais.
Autre manifestation :
27/01/2003 :  Réunion du groupe Electricité à la CCI Sud Alsace Mulhouse
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